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Récépissé de déclaration  d'un organisme SAP -

LYONS Leander

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,

DE LA CONCURRENCE. DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL, ET DE
L'EMPLOI |LE—DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS “"…“É__£“""' “"“""'”‘
35, rue de la Gare RÉ__PUBUQUEFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf-ut75.sap@dfrscclagouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 892249301

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.?232—18 à R.7232—24, D.7231-1 et
D.7233—1 à D.7233-5.

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 18 février 2021 par Monsieur LYONS Leander, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme LYONS Leander dont le siège social est situé 11. rue Jouye Rouve 75020
PARIS et enregistré sous le N° SAP 892249301 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233-2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R. 7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 8 mars 2021

   

 

Florence de MO EDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-08-00014 - Récépissé de déclaration  d'un organisme SAP - LYONS Leander 4



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de Ia

DIRECCTE — unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss.
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-08-00014 - Récépissé de déclaration  d'un organisme SAP - LYONS Leander 5
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,

DE LA CONCURRENCE. DE LA CONSOMMATION,

DU TRAVAIL. ET DE

L'EMPLOI |LE—DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS mei 'Êgal"_«’__- Franrm‘ri

35. rue de la Gare RtruauqmäFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idflut75.sap@difeccæ.gouu fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 893523225

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232—18 à R.7232—24, D.7231-1 et

D.7233—1 à D.7233-5, —

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu‘une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE — UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 5 février 2021 par Madame BOULANGER Joséphine, en qualité d'entrepreneur

individuel. pour l‘organisme BOULANGER Joséphine dont le siège social e'st situé 3, rue de l'Abbé Roger
Berry 75015 PARIS et enregistré sous le N° SAP 893523225 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode mandataire

— Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233-2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter dujour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R7232-20 du code du travail

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 8 mars 2021

Pour le Préfet de la région d'lle—de-Fra , Préfet de Paris.

et par dé|égation du Directeur Régional / 4,— ECCTE d'lle—de-France,
Par subdélégati- ;

 

    
   

Florence de MO EDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-08-00015 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - BOULANGER Joséphine 7



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d‘un recours gracieux auprès de la

DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie - Direction générale des entreprises - sous—direcfion des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04,

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-08-00015 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - BOULANGER Joséphine 8



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-03-08-00019

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

BRAHIMI  Linda

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-08-00019 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - BRAHIMI  Linda 9



DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES.

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION.

DU TRAVAIL, ET DE

L'EMPLOI |LE—DE-FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS “”"“Ê_E_“""' ”“”…”
35. rue de la Gare R£—_PUBUQ_ŒFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19 '

idf—ut75.sap@direccæ.gouufr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 892952094

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5.

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UN|TE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 4 février 2021 par Mademoiselle BRAHIMI Linda, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme BRAHIMI Linda dont le siège social est situé 1, square de la Dordogne 75017
PARIS et enregistré Sous le N° SAP 892952094 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Garde d’enfants de + 3 ans à domicile

— Accompagnement des enfants de + 3 ans en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'étre exercées à titre exclusif (du sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées a0x anioles R.7232—22 à

R.7232—24 du code du.travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 8 mars 2021

Pour le Préfet de la région d‘Ile-de-F
et par délégation du Directeur Régional d '

Par subdélégation.
   

    
  

e, Préfet de Paris,

ECCTE d'Ile-de-France.

| e du Travail

Florence de MO DON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-08-00019 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - BRAHIMI  Linda 10



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de la
DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-08-00019 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - BRAHIMI  Linda 11
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,

DE LA CONCURRENCE. DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL. ET DE
L'EMPLOI lLE—DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS “”"“ 'Ê_E“’”"”“"“…
35, rue de la Gare RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf-ut7ä.sep@dfreccæ,gauv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 893497693

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.?232—18 à R.7232-24, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5.

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE — UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 4 février 2021 par Madame FIRPIONN Kenza, en qualité de micro—entrepreneur,
pour l'organisme FIRPIONN Kenza dont le siège social est situé 14, rue Victor Cousin 75005 PARIS et
enregistré sous le N° SAP 893497693 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Garde d'enfants de + 3 ans à domicile

— Soutien scolaire ou cours à domicile

— Accompagnement des enfants de + 3 ans en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.?232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de ta préfecture.

Paris, le 8 mars 2021

     

 

  

rance, Préfet de Paris,

|RECCTE d'lle—de—France.

ce du Travail

Pour le Préfet de la région d‘ lle—d
et par délégation du Directeur Région

Par subdélégati

Florence de NREDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-08-00020 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - FIRPIONN Kenza 13



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprés de Ia

DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises — sous-directien des services mamhands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-08-00020 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - FIRPIONN Kenza 14
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES.

DE LA CONCURRENCE. DE LA CONSOMMATION.
DU TRAVAIL, ET DE

L'EMPLOI |LE-DE-FRANCE
Libmi-É_g_alh{-Frarernhl

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
35, rue de la Gare

75144 Paris Cedex19

idf—ut75.sap@diæccæ.gouv.fr PREFET DE PAR|S

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 893874297

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233—2, R.7232—18 à R.7232—24, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5.

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 12 février 2021 par Madame FOULON Raphaelle. en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme FOULON Raphaelle dont le siège social est situé 42. avenue Edison 75013
PARIS et enregistré sous le N° SAP 893874297 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Garde enfant de plus de 3 ans à domicile

— Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition). ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233-2 du code du travail et L. 241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail. <

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 4 mars 2021

Pour le Préfet de la région d'lle— - — ance, Préfet de Paris.
et par délégation du Directeur RégÆ DIRECCTE d'lle—de-France,

| |Ë. .Par subdélégation, ' e du Travail
’ “‘>——

   

   

Florenced 0 REDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-04-00011 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - FOULON Raphaelle 16



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la

DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d’un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l'économie - Direction générale des entreprises - sous—direcfion des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-04-00011 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - FOULON Raphaelle 17
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES.
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAlL, ET DE
L'EMPLOI |LE—DE—FRANCE '

…en: -Ê_gfllfli- Fralernhl
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS RÉ—YUBUQUEFRANÇAISE
35. rue de la Gare
75144 Paris Cedex19

idf—ul75.sap@direccœ.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 500375381

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232—18 à R.7232-24, D.?231-1 et

D.7233—1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UN|TE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 3 février 2021 par Madame JEBABRA Latifa, en qualité d‘entrepreneur
individuel, pour l'organisme JEBABRA Latifa dont le siège social est situé 66, boulevard Diderot 75012 PARIS

et enregistré sous le N° SAP 500375381 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Livraison de repas à domicile
— Livraison de courses à domicile
— Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et

toilettage)

— Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

— Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors

PAIPH et pathologies chroniques)
— Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

— Assistance des personnes qui ont besoin d‘une aide temporaire (hors PAIPH et pathologies chroniques)
(hors actes de soins relevant d'actes médicaux)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d'étre exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées ’de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail:

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 4 mars 2021

   
Pour le Préfet de la région d' rance, Préfet de Paris,

et par délégation du Directeur R , ,, - DIRECCTE d'lle-de-France,

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-04-00012 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - JEBABRA Latifa 19



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de Ia

DIRECCTE -_unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l'économie - Direction générale des entreprises — sous-directicn des services marchands, 6, _rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l’objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Pan‘s cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-04-00012 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - JEBABRA Latifa 20



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-03-04-00013

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

KARABOULAD Amélie

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-04-00013 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - KARABOULAD Amélie 21



DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES.

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,

DU TRAVAIL, ET DE

L'EMFLQI |LE—DE-FRANCE
LibntiÊ___g__fllflluFramm'li

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

35. rue de la Gare

75144 Paris Cedex19

idf—ur75.sap@diæcctegüuv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 791306004

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232—18 à R.7232-24, D.7231-1 et

D.?233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE — UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 3 février 2021 par Madame KARABOULAD Amélie, en qualité de micro-
entrepreneur. pour l'organisme KARABOULAD Amélie dont le siège social est situé 350, rue Lecourbe 75015
PARIS et enregistré sous le N° SAP 791306004 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

— Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d‘une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration. conformément à l‘article

R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 4 mars 2021

rance, Préfet de Paris,

a DIRECCTE d'lle—de-France,

   
Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-04-00013 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - KARABOULAD Amélie 22



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprés de la
DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie - Direction générale des entreprises - sous—direcfion des services marchands, 6. rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal-admiflistrafif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-04-00013 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - KARABOULAD Amélie 23



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-03-04-00014

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

KHALFAOUI Amina

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-04-00014 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - KHALFAOUI Amina 24



DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,

DU TRAVAIL, ET DE

L'EMPLOI |LE-DE-FRANCE
Libml-Êgall____l___£. Framnfli

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS RÉ—P_——_—UBUQUEFRANÇAISE

35. rue de la Gare
75144 Paris Cedex19

idf-ut7ä.sap@diæccte.goum fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 888585841

Vu le code du travail et notamment les articles L.?231-1 à L.7233-2. R.7232-18 à R.7232—24, D.7231—1 et

D.7233—1 à D.7233-5.

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE — UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 1er février 2021 par Mademoiselle KHALFAOUI Amina, en qualité de micro—
entrepreneur, pour l'organisme KHALFAOUI Amina dont le siège social est situé 33, avenue du Maréchal

Lyautey 75016 PARIS et enregistré sous le N° SAP 888585841 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d‘une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233—2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

{an,ce Préfet de Paris,
' I IRECCTE d' lle—de—France

Paris, le 4 mars 2021

 

  

Pour le Préfet de la région d'
et par délégation du Directeur Ré .-

Par subdélé- .    

   

Florence de ONREDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-04-00014 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - KHALFAOUI Amina 25



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de la

DIRECCTE - unité départementale de Paris oud'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l'économie - Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mais à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telereèours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-04-00014 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - KHALFAOUI Amina 26



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-03-04-00015

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

KUCHKOVA Kristina

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-04-00015 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - KUCHKOVA Kristina 27



DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES.
DE LA CONCURRENCE. DE LA CONSOMMATION,

DU TRAVAIL, ET DE
L'EMPLOI ILE-DE—FRANCE

Libenl-__É_gaHM-Fraumir!
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS RÉPUBLIQUE fRANÇAISE

35, rue de la Gare

75144 Paris Cedex19

idf-ur75.sap@diraccæ.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 877790766

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R7232—24, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu‘une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE — UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 12 février 2021 par Madame KUCHKOVA Kristina, en qualité d‘entrepreneur

individuel. pour l'organisme « Linguarom » dont le siège social est situé 51. rue Pascal 75013 PARIS et
enregistré sous le N° SAP 877790766 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Garde enfant de plus de 3 ans à domicile

— Soutien scolaire ou cours à domicile

— Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d‘une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'étre exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 4 mars 2021

rance, Préfet de Paris,

,/ DIRECCTE d‘lle-de-France,

Parsubdélé- …'Œ ' - du Travail

  

     

 

Pour le Préfet de la région d'll .

Florence de ONREDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-04-00015 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - KUCHKOVA Kristina 28



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de la
DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie - Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13. —

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratifde Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-04-00015 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - KUCHKOVA Kristina 29



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-03-08-00017

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

MEYRUEIS Chloé

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-08-00017 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - MEYRUEIS Chloé 30



DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,

DU TRAVAIL, ET DE

L'EMPLOI lLE-DE—FRANCE ’

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS ”“""_£'._‘“…'"“""…
35, rue de la Gare ”__—PUBLIQUEFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf—ut75.sap@dfœccle.gfluv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 893802967

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231—1 et
D.?233-1 à D.7233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu‘une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 17 février 2021 par Madame MEYRUEIS Chloé, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme MEYRUEIS Chloé dont le siège social est situé 76, rue Lecourbe 75015
PARIS et enregistré sous le N° SAP 893802967 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Garde d'enfants de + 3 ans à domicile

— Accompagnement des enfants de + 3 ans en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d‘une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233—2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.?232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail. |

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 8 mars 2021

  

  

Pour le Préfet de la région d'lle-d -Fra e, Préfet de Paris,

et par délégation du Directeur Régional e ECCTE d'lle—de-France,
u Travail

Florence de M0 EDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-08-00017 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - MEYRUEIS Chloé 31



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d’un recours gracieux auprès de Ia
DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet {d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecou rs.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours {rejet implicite},
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-08-00017 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - MEYRUEIS Chloé 32



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-03-08-00016

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

MITTAL Vasudha

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-08-00016 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - MITTAL Vasudha 33



DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION.

DU TRAVAIL, ET DE

L'EMPLOI |LE-DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS “"…"_Ê___F““'”“"…”
35. rue de la Gare RÉPUBLIQUEFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf-ut7ä.sap@diraccle.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 889441390

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232—24, D.7231-1 et
D.7233—1 à D.?233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée'auprès de la DIRECCTE - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 13 février 2021 par Mademoiselle MITTAL Vasudha, en qualité d'entrepreneur
individuel, pour l'organisme MITI'AL Vasudha dont le siège social est situé 70. rue Saint Dominique 7500?
PARIS et enregistré sous le N° SAP 889441390 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode mandataire

— Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'étre exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration. conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

_ Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris. le 8 mars 2021

  /, Préfet de Paris.
' ECCTE d‘lle—de—France,

{du Travail

Pour le Préfet de la région d'lle-de-Fra     
  

 

  

Florence de Mt REDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-08-00016 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - MITTAL Vasudha 34



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de la

DIRECCTE — unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l’économie — Direction générale des entreprises — sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION.

DU TRAVAIL. ET DE

L'EMPLOI |LE—DE-FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS “”"“___Ê__‘“""'””"…”
35, rue de la Gare Mrunuoyfi FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf-ut75.sap@dfœccæ.goumfr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 893799478

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232—24, D.7231—1 et

D.?233-1 à D.?233—5.

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de serviées à la personne a été déposée auprès de la DIREÇCTE - UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 15 février 2021 par Mademoiselle SAMPRE Jehanne, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme SAMPRE Jehanne dont le siège social est situé 95, rue des Morillons 75015

PARIS et enregistré sous le N° SAP 893799478 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Garde d'enfants de + 3 ans à domicile

— Accompagnement des enfants de + 3 ans en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.?232-22 à

R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié àu recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris. le 8 mars 2021

      

   
  

nee, Préfet de Paris,

DIRECCTE d'lle-de-France,

' e du Travail

Pour le Préfet de la région d'Ile—d
et par délégation du Directeur Région

Florence de MNREDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de la
DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l’économie - Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tn‘buna/ administratifde Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. '
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Direction Régionale des Entreprises.
de la Concurrence, de la Consommation,
du Travail et de l'Emploi

Unité Départementale de Paris 5 !

Direction de l'Emploi et du Développement …””.Êgulir__i_Fralnnfin

Economique
Service S.A.P RÉPW_Ü_®EFRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECCTE de la région Ile-de-France
Unité Départementale de Paris

Récépissé de modification d‘une déclaration

d’un organisme de services à la personne
N° SAP 408523025

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232—1. R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231—1,
D.7231-2 et D.7233-1

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du
code du travail,

Vu le récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne délivré le 24 janvier
2017.

Vu la demande de modification d‘adresse présentée le 22 février 2021. par Monsieur
ALINGRIN Stéphane en qualité de micro-entrepreneur.

LE PREFET DE PARIS

Constate :

Article 1 Le siège social de l'organisme ALINGRIN Stéphane, dont la déclaration
d‘organisme de service à la personne a été accordée le 24 janvier 2017 est situé à l’adresse
suivante : 155, rue de Grenelle 75007 depuis le 1‘3r février 2021.

Article 2 Les autres adidas demeurent inchangés.

Paris, le 8 mars 2021

  
   

  

Pour le Préfet de la Région Ile de Fr - Préfet de Paris
et par délégation du Directeur Régional ' CCTE d’ Ile-de—France,

Par subdélégation,l’ .4‘
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